
 

Annexe E1 
Modalités particulières pour les zones d’allopatrie de l’omble de fontaine 



 

 

 
 
 



 
 

MODALITÉS PARTICULIÈRES POUR LES ZONES D’ALLOPATRIE DE L’OMBLE DE FONTAINE  
 
 
 La protection des zones d’allopatrie de l’omble de fontaine constitue un enjeu faunique important dans la 
région de la Chaudière-Appalaches. La présence de cours d’eau où cette espèce est prépondérante constitue un 
gage de qualité du milieu aquatique. Les fortes pressions anthropiques font en sorte que ces milieux sont rares 
dans la région, ce qui motive qu’on leur accorde une attention particulière. Ces zones sont associées au milieu 
forestier et correspondent à des têtes de bassins versants ayant conservé leurs caractéristiques naturelles et 
n’ayant pas été indûment dégradées par les activités humaines. La modification du régime hydrologique et 
l’augmentation de la température de l’eau consécutifs à un déboisement trop intensif, de même que l’apport de 
sédiments provoqué par la voirie forestière et la construction de traverses de cours d’eau sont au nombre des 
facteurs de dégradation de ces milieux.  
  
 Superficie de déboisement 
 
 Comme première modalité de protection, afin de prévenir l’augmentation des débits de pointe, il s’agit de 
maintenir égale ou inférieure à 50 % la superficie déboisée dans chacun des bassins versants visés. Pour chacun 
d’entre eux, l’aire équivalente de coupe (AÉC) a été calculée selon la méthode proposée par Langevin et 
Plamondon (MRNF, 2004). 
 
 Lisières boisées 
 
 La deuxième modalité consiste à maintenir, dans les zones d’allopatrie, une lisière boisée de 20 m de 
largeur, sans récolte forestière, le long de l’ensemble des cours d’eau permanents et intermittents cartographiés. 
 
 Voirie forestière 
 
 Les modalités suivantes visant à limiter l’apport de sédiments découlant des travaux de voirie forestière: 
 

• Ne pas installer de ponceaux à intérieur lisse. 
• Promouvoir l’utilisation de ponceaux en arche ou de ponts qui maintiennent le lit naturel du cours d’eau. 
• Respecter une période de restriction pour les travaux en période de reproduction. Cette période est 

ajustée selon l’espèce en cause. En présence d’omble de fontaine, les travaux de voirie forestière 
touchant les cours d’eau devront être réalisés entre le 15 juin et le 15 septembre.  

 
De plus, des modalités particulières s’ajoutent là ou des frayères ou aires d’alevinage ont été précisément 
identifiées. Au moment de planifier la construction de nouveaux chemins forestiers : 
 

• Ne pas positionner de traversée de cours d’eau (chemin et sentier) dans le premier 250 m en amont et en 
aval de l’habitat; 

• Dans les 250 m suivants (portion 250 à 500 m en amont et en aval de l’habitat), seules les traverses sans 
fond (ponceaux en arche ou ponts) seront permises; 

• Avant d’effectuer la réfection d’anciens chemins présentant des traverses de cours d’eau situées à 
l’intérieur de 500 mètres d’un habitat connu, l’installation de traverses sans fond sera obligatoire; 

• Advenant que l’une ou l’autre de ces modalités ne puisse être rencontrée, des mesures de compensation 
devront être déposées pour analyse et acceptation par la direction de l’expertise du MRNF; 



 

 

 
 
 




